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Un manuel empirique pour la formation
des sages-femmes valaisannes

M.-F. Vouilloz Burnier

Summary

In the beginning of the XlXth century, midwives from Valais were trained by

physicians as well as by clergymen. In the present article, an unusual handbook

on delivery is presented; it was written in 1827 by a parish priest. This original
empirical manuscript was discovered in an agriculture book in the archives of the

parish of Ayent. The text appears to be very representative of the clergymen's
concerns regarding midwives' education. The characteristics of this empirical
manual are the importance devoted to the new-born's baptism, the omnipresence

of death and finally the frequent use of wine in the composition of several

medicines.

Resume

Au debut du 19e siecle, laformation des sages-femmes valaisannes est aussi bien

I'ajfaire des medecins que celle des ecclesiastiques. Dans cet article estpresente un
manuel d'accouchement datant de 1827 et redige par un cure de paroisse. Cette

decouverte fortuite d'un traite empirique original au sein d'un livre d'agriculture
se situe dans les archives de la paroisse d'Ayent. Ce texte est representatif des

preoccupations des ecclesiastiques de l'epoque vis-ä-vis de laformation des sages-
femmes. Les caracteristiques de ce manuel empirique consistent dans I'impor-
tance accordee au bapteme du nouveau-ne, dans I'omnipresence de la mort et

dans la composition des remedes ä base de vin.

Introduction

Jusqu'alors instruites par apprentissage non formel, les matrones valaisannes

doivent, des le debut du 19e siecle, acquerir une formation theorique
pour que leur soit reconnu le droit de pratiquer legalement l'art d'accoucher.
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En reponse ä l'exigence de la loi de 1804, promulguee par la Diete de la

Republique1, la formation officielle des sages-femmes commence avec les

cours que le docteur Joseph-Emmanuel Gay met sur pied des 1806. La
correspondance du docteur Gay 2 permet de connaitre les manuels d'accou-
chement dont il se sert pour l'instruction des sages-femmes. II utilise aussi

bien le Precis d'instruction pour les sages-femmes realise par Jean-Andre
Yenel3, instituteur en l'art des accouchements dans le canton de Yaud, que
les Principes sur l'art des accouchements par demandes et reponses, enfaveur des

sages-femmes de la campagne, acheve en 1787 par Jean-Louis Baudelocque, le

plus grand accoucheur francjais de son temps4.
De 1806 ä 1810, J.-E. Gay ouvre trois cours d'accouchements; il offre

ainsi une formation theorique ä vingt-six sages-femmes. L'administration
fraricaise (1811—1813) reprend les premices de la legislation sanitaire etablis

par la Republique Yalaisanne et les developpe; cependant aucun cours n'a
lieu durant cette periode malgre l'interet que le prefet5 du Departement
avoue pour l'elargissement vers la pratique de la formation theorique des

sages-femmes. La situation subit un net recul apres l'entree du canton dans
la Confederation: les acquis de la periode republicaine sont oublies. En effet,
de 1813 ä 1841, l'Etat cesse de s'interesser ä cette formation qu'il jugeait
pourtant si essentielle pour legiferer en 1804 6. Le depart precipite de

l'administration framjaise, fin 1813, l'arrivee des troupes autrichiennes, le ratta-
chement du Valais ä la Confederation puis les dissensions politiques entre
Haut et Ras Yalais ainsi que des annees de disette et de guerres civiles

empechent l'Etat de se preoccuper de la formation des sages-femmes. Ces

trois decennies voient les empiriques reprendre la haute main sur la sante
dans les campagnes; l'Eveche, effraye du gaspillage des enfants morts sans

bapteme, reprend l'offensive d'abord aupres de l'Etat puis aupres des cures
de paroisses. Ces derniers sont tres preoccupes par l'importance de la morta-
lite infantile et se sentent investis d'une mission: la formation des sages-
femmes au bapteme des nouveau-nes. En 1820, l'eveque de Sion, Augustin-
Sulpice Zen-Ruffinen, lance un appel7 au Conseil d'Etat reclamant le re-
tablissement d'un cours pour les sages-femmes. II demande une loi plus
coercitive, des communes soumises ä l'obligation d'envoyer une femme au
cours et des accouchees tenues de recourir aux soins des sages-femmes
diplomees. Pour rendre sa demande plus credible, Monseigneur se sert d'un
exemple afin que le Conseil d'Etat mesure la gravite de son incurie: «Une
femme apres avoir ete plusieurs jours en travail d'enfant, apres avoir souffert
tous les tourments imaginables, est morte un instant apres que l'accoucheur
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fut arrive et qu'il l'eut delivree sans beaucoup de peine de son enfant qui
etait tout meurtri et dejä mort. Sans doute qu'il avait ete baptise dans le

corps de la mere. Mais! Ce sentiment penible et douloureux! L'a-t-il ete assez
ä temps et dans les formes ?» L'imperitie des matrones se revele done plus

grave pour le salut de l'enfant que pour la vie de la mere.
A la suite de cet appel, le cure de la paroisse d'Ayent8 entreprend de

consigner quelques Observations sur les accouchements, au milieu d'un Livre
consacre ä Des observations, experiences ou secrets d'agriculture, medecine ou
peinture9. Ces Observations sur les accouchements constituent une sorte de

manuel empirique ä l'usage des sages-femmes; ce recueil contient bon
nombre de renseignements qui, bien que vraisemblablement retranscrits ä

partir d'informations obtenues aupres des sages-femmes, se retrouvent dans
les manuels d'accouchements utilises par J.-E. Gay. D'oü le cure de cette
paroisse tient-il toutes ces informations Est-il possible de supposer que ce

cure ait fait parier Marie-Josephe Nanchoz, sage-femme de la paroisse Elle
a, en effet, suivi le cours d'E. Gay en 1806 et a pu relater des souvenirs que le

cure a developpes; cela expbquerait pourquoi certaines parties sont si

proches des expressions meme de Yenel ou de Baudelocque. Mais, le cure de la
paroisse d'Ayent a egalement pu avoir acces ä ces differents manuels. En
effet, comme 1'affirment J. Gebs, M. Läget et M.-F. Morel10 les manuels ont
ete mis ä disposition de «un public peu concerne par les finesses de la science

obstetricale, mais soucieux d'efficacite, un petit monde de cures de campa-
gne [...]: et e'est ä eux surtout que l'on destine les ouvrages de vulgarisation,
[...] ou l'on peut trouver les conseils et les methodes indispensables pour se

tirer d'un mauvais pas».
Cette trouvaille dans les Archives de cette paroisse revet une importance

fondamentale pour la comprehension de la formation des sages-femmes par
le canal des ecclesiastiques en rapport avec la formation donnee par les

medecins. Cet «ouvrage» constitue le complement essentiel ä la formation
des sages-femmes de cette paroisse lors des annees 1813—1841 pendant
lesquelles les ecclesiastiques se substituent ä l'Etat pour sauvegarder les

ämes plus que pour conserver la vie, comme l'ecrit d'ailleurs ä ce propos
A. Fauve-Chamoux: «Mere et enfant ne forment pas un tout mais deux

personnes devant Dieu et les hommes, devant Dieu surtout ä l'epoque qui
nous interesse. La mort d'un enfant fait un bienheureux au ciel et un
malheureux de moins sur terre: l'innocent ne tombera pas dans les peches

qui risquent de lui coüter la vie eternelle. Ce comportement du monde
chretien est commun ä toutes les classes de la societe.»11
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Ce document occupe vingt-six pages d'un registre qui en compte cent
trente-deux; entierement redige ä la main, il est ecrit en frangais quoique
certains passages soient notes en latin et non traduits. L'integralite de ce

texte se trouve ci-apres.

Observations sur les accouchements (1827)

II est presque certain que le foetus est arrime presque le premier jour au moment de la

conception «quia si non viveret non crescent ut arti» (parce que s'il ne vivait pas, il ne
croitrait pas, de sorte qu'il est maintenu etroitement serre) c'est pourquoi il faut absolu-

ment qu'une femme apres une conception soit attentive aux avortements dejä des le

premier jour
Remarque si ce qu'une femme rend dans un avortement au commencement d'une grossesse
est un foetus ou eaillot de sang, on examinera quoiqu'il ne sera pas plus gros qu'un gram
d'orge ou une fourmi, si cette membrane ou l'enveloppe est d'une couleur tirant sur le blanc,
semblable aux mtestms, de figure ovale, et qu'elle cede ä la pression du doigt qui la toucbe,
on peut croire alors que c'est un foetus et on doit le baptiser sous condition si es capax (si tu
en es digne) On peut le baptiser par immersion sans le tuer puisqu'il ne vit que dans

l'humidite du sein de la mere.
Si ce qui est sorti de la mere est une chair mforme marquetee de vemes noirätres et

sanguines, qu'elle soit dure au toucher ou marquee de difierentes couleurs, on peut croire
qu'elle n'est pas foetus, il faut l'ouvrir et bien examiner attentivement, dans le doute le

baptiser.
«Post experimenta probatum est in ammalibus ita m mulieribus adesse ovarium et ac ovis
noscuntur animalia et homo Omnis uxor m se complectitur 12 vel 20 aut 30 vel plus ova
magmtudims pisu (d'un petit pois), figura rotunda more pileoli glandium (attache contre
des glandes), in ovario coligatum In ovo inatat embryo qui licet exiguas omnes m se

humam corporis partes possidet plantarium mstar m semine abreviatum, in lis clauditur
etiam facundans ac seminahs femma juratus et tanquam m centro delitiscit, qui tarnen nisi
a virili semme excitatur ad ovi germmationem et dilatationem non sufficit. Nunc si ova sunt
fecundata et matura per tubas descendunt aperient se de ovaris per ovulus seminis
excitationem.»

Les differentes formes du foetus dans son accroissement (voir figure 1).

I: represente un ceuf non feconde et pas mür 12

II figure l'ceuf mur mais pas feconde

III: est l'embryon contenant les membres prets ä se dilater.
IV. figure un embryon de 3 ä 4 jours qui ressemble ä un petit ver oblong se terminant en
forme de tete.
V: l'embryon est de 4 jours, semblant un petit corps ayant la tete qui parait humaine.
VII13 12e jour, sa queue s'efface insensiblement et paraissent des petits boutons.
figure 8 16 jours, le tronc est plus court, les jambes paraissent sans pieds et sans mains,
figure 9 20e jour, la mäcboire mferieure s'apergoit et les extremites sont plus allongees.
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Fig. 1 : Representationgraphique des differentesform.es dufcetus au cours de son developpement selon

le cure Romain Fabien Fardel.

figure 10: ä 25 jours, on distingue les pieds, les mains et le nombril.
figure 1314: represente un foetus de 40 jours,
figure 16: un enfant ä la position de 90 jours.

L'ame se met done au commencement, or Dieu a forme le bapteme pour Tame, done il faut le

baptiser aussitot, sous condition, si on en doute.
Le cure doit interroger une femme ou une fille malade qu'il aurait des raisons de soupQonner
qu'elle est enceinte afin de pourvoir au bapteme de l'enfant par l'operation cesarienne.

On doit defendre aux femmes grosses des purgatifs violents et tous les remedes qui
provoquent les ordinaires; souvent cependant, la saignee mediocre et un purgatif de

rhubarbe peuvent etre utiles au fruit meme. Souvent, au commencement d'une grossesse,
les femmes ont des nausees et des vomissements qui passent peu ä peu.

Preparation pour l'operation cesarienne.

La femme grosse etant en danger de mort, on doit avertir le cure pour preparer un Chirurgien
ou une sage-femme qui sache faire l'operation et avoir prets dans la cbambre:
1. de l'eau tiede pour le bapteme,
2. le feu allume pour vite appliquer des linges chauds sur le ventre de la mere,
3. un tube de roseau pour mettre entre les dents de la mere et un au col de la matrice, dans le

vagin afin de donner de l'air,
4. souvent la mere met l'enfant au monde en expirant ce qu'on doit toujours examiner,
5. si la femme meurt il faut aussitot l'ouvrir apres.
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Les signes certains de mort.
1. La pesanteur extraordinaire du corps,
2. la raideur et I'mflexibilite des membres,
3. les yeux ont perdu leur eclat quand on ne voit plus son image ä l'ceil,
4. si ne fait aucune sensation en mettant une bougie aux nannes,
5. si le pouls est cesse,
6. en ouvrant la mächoire si eile reste ouverte.
Si on doute de la mort, on ne doit pas commencer l'operation: on doit rammer en frottant les

nannes, la plante des pieds et mains. Quand meme ll y aurait deux jours que la mere serait
morte ou davantage, on doit absolument l'ouvrir car ll est probable que le foetus ne meure

pas avec la mere n'ayant pas besoin de respiration pour la circulation du sang.

Operation cesarienne.

Etant assure de la mort de la mere on doit la coucher sur le dos.
1 on doit examiner ou est le fcetus pour faire Fmcision sans nuire ä l'enfant,
2. on fait l'incision avec un instrument rasoir et on la commence ä cote dans les parties
laterales. Du nombril mais un peu au-dessus et ä cote de 1'ombilic pour ne pas le couper
etant dur. On la fera enligne longitudinale jusqu'ä l'extremite du ventre; on ne coupera que
la peau et la chair qui est ä peu pres de l'epaisseur d'un doigt. On decouvnra la grande
membrane de l'abdomen ou pentoine qui est mince, on la taillera doucement; en ecartant
les intestms, on trouvera la matrice qui, au commencement d'une grossesse, est presque

jointe au canal de la vulve comme un entonnoir, et plus la grossesse est avancee plus elle

monte. II faut la tailler doucement pour ne pas nuire ä l'enfant qui parait enveloppe de

l'arriere faix ou (lllisible) qu'on dechire doucement avec la main ou un instrument.
En cas que la conception ne soit pas ä la matrice qui est comme une poire dans une fille;
devenant plus grande ä proportion de la grossesse, elle n'a qu'une ouverture au fond vers le

vagin, de deux doigts de large et qui ne s'ouvre qu'en enfantement ou regies. Mais que la

conception soit faite dans la cavite du ventre ou ä la fallope ou ovaire, on doit faire une plus
grande ouverture pour chercher attentivement amsi pour les jumeaux qu'on doit toujours
chercher seneusement.
Si l'enfant trouve est faible, on doit le baptiser au ventre meme et, si on peut, ayant coupe le

cordon ombilical, le tirer de la matrice et le baptiser; ensuite, lui nouer le nombril, lui ouvrir
la bouche, lui nettoyer le nez, le chauffer avec chaleur ou vm tiede et linges chauds.

Quoique parait mort si n'est pas absolument corrompu, ll faut le baptiser toujours sous
conditions et prendre tous les moyens pour le couvrir, souffler dans la bouche, sucer les

mamelons surtout gauches, chatouilier les pieds, brüler le nombril sans le couper.
NB. On doit her le cordon ä deux travers de doigt de 1'ombilic et le couper ä un demi travers
de doigt au-dessus de la ligature.

Position de l'enfant.
L'enfant place dans la matrice ne la touche immediatement mais ll est dans une membrane
ou vessie pleine d'eau grasse dans laquelle nage et se raeut facilement sans etre (lllisible) ni
presse liqueur grasse et lactee que le Createur a propose comme le jaune d'ceuf pour nourrir
le fcetus avec le sang conduit de la matrice par 1'ombilic.
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II a Fepine du dos courbee et dedans les genoux vers le ventre, les cuisses pliees, les talons
s'approchent des fesses, les mains en croix sur la poitrine. La position vers les premiers mois
varie selon les mouvements de la mere; vers le quatrieme mois la tete en bas, les pieds en

haut, ordinairement le dos tourne vers le cote gauche.

Baptiser l'enfant dans le sein.

On prend de l'eau dans le creux de la main qu'on introduit avec adresse ou avec une eponge
ou linge gonfle dans l'eau qu'on en imprime en touchant l'enfant ou une cuiller ou enfin avec

une petite seringue pour porter l'eau sur l'enfant. On täche d'ouvrir les membres pour
pouvoir bien le toucher. Ordinairement la sage-femme ne doit que dans l'extreme necessite

rompre les membranes parce que l'air touche l'enfant et respire et si la respiration s'arrete, ll
peut facilement etouffer et il rend l'accouchement difficile; quand la mauvaise constitution
de la mere rendrait l'accouchement impossible on devrait faire l'operation cesarienne ä la
vivante.

Examen des sages-femmes.

1. Sur le bapteme des enfants non nes, nes en partie et nes en danger de mort condition,
validite et des avortons, monstres.
2. Elles doivent mettre en garde les femmes contre les avortements; de ne pas empecher la

generation, passion immoderee et qui sont souvent la cause du malbeur qu'elles peuvent
avoir dans leur vie; qu'elles doivent, dans l'interet de leur conscience, manger et se procurer
ce qu'elles desirent; de leur conseiller la priere, les sacrements et l'horreur du peche.
L'accouchement est dangereux quand le cordon ombilical ou l'arriere faix sortent ou les

eaux ecoulees avant que l'enfant soit pret.

Science des sages-femmes.

1. La sage-femme doit toujours avoir dans son esprit que la grande largeur de la tete de

l'enfant et du visage ou derriere la tete et celle de l'entree du petit bassin de la femme d'un
cote ä l'autre en sorte que la position la plus facile est d'avoir le visage tourne de l'un ou de

l'autre cote de la mere c'est-a-dire vers les hanches. L'enfant ne ordinairement par la tete, la

sage-femme doit avec les doigts sentir en quel sens la tete avance. On connait la tete si on
sent les oreilles ou la fente du crane separee.
2. La sage-femme doit ordinairement appuyer doucement avec la main contre le perinee ou
ventre contre l'effort de la tete de l'enfant pour ne pas dechirer. Pour toucher la femme

interieurement, on doit graisser les doigts, en oter la bague et rogner les ongles. Par le

toucher, on peut connaitre la bonne ou mauvaise forme ou accouchement; quand les eaux
sortent trop vite, on doit graisser le passage de beurre frais.

Offices de la sage-femme avant, pendant et apres l'accouchement.

A. avant:
1. s'assurer du vrai ou faux travail, le voir, si le museau de la matrice s'elargit et s'il en sort
une humeur plus epaisse et plus rougeätre car il s'y mele un peu de sang; dans le faux,
l'orifice n'est point dilate.
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2. connaitre cle quelle partie l'enfant se presente; raccouchement est bon et possible si

l'enfant se presente par la tete ou les pieds, les genoux et meme les fesses, il vient en double,
3. il faut donner un lavement d'eau tiede et beurre frais s'il y a longtemps qu'elle n'a pas ete

du ventre,
4. preparer du beurre frais pour oindre les doigts et les parties,
5. quelques longueurs de bon fil cire pour lier aussitot le cordon ä deux travers de doigt,
6. des ciseaux pour le couper,
7. des lmges pour boucher la vulve et couvrir l'enfant,
8. du bouillon de viande ou se defait le jaune d'ceuf un peu sale ce qui vaut mieux que le vin
echauffant,
9. en cas de faiblesse un peu de vinaigre,
10. preparer le lit d'accouchement, des coussms ou les sangles par des personnes qui la

tiennent.
B. pendant: on peut attendre pour la mettre au lit que les eaux soient rompues, cependant
si les membranes tardaient trop ä se rompre et que les douleurs soient fortes et pressees et

qu'on craigne que l'enfant vienne enveloppe de ses membranes avec un violent arrachement
du placenta et de la matrice, dans ce cas, on doit crever la poche des eaux soit en appuyant le

doigt contre pendant la douleur soit en la pingant ou crevant; pendant que l'enfant pousse
on doit temr la mam contre et on doit soutenir la tete avec ses mains sans la serrer et

examiner si le cordon n'est pas entortille.
NB. Si le cordon est entortille, etant trop court, il pourrait arracher le placenta; on le degage

en tirant un des tours du cordon assez au-dehors pour former une anse de la grandeur de la

tete qu'on fait passer dedans autant de fois qu'il y a de tours autour du col.

Pour lier le cordon ombilical.

On fait une ligature du cote de l'enfant ä 5 ou 6 travers de doigts de son nombril et celle du
cote de la mere ä trois doigts de distance de la vulve; on prend le fil cire et on fait deux ou
trois tours et chaque tour un noeud, ensuite, on plie en double le long du cordon et on le

graisse de beurre; on le plie sur l'enfant, il se desseche dans 6 ou 7 jours.
NB. II arrive qu'il ne faut pas se presser de tirer le cordon pour laisser en sortir le sang,
quand l'enfant a le visage ou le corps violet ou livide et qu'il respire difficilement ä cause de

(lllisible) de sang; le cordon coupe, on doit coucher l'enfant ä cote pour qu'il puisse rendre la

glaire qu'il a dans la bouche.

Pour le soin de la mere.

Elle doit presser un peu le ventre de la mere pour faire resserrer la matrice et diminuer le

grand vide; ensuite, eile doit envelopper le cordon coupe de finge sec et l'entortiller entre ses

doigts et ayant mis l'autre main pres de la vulve ou au fond du vagin, tirera le cordon de tous
sens, faisant pendant cette manoeuvre souffler la femme dans une bouteille. Si l'arriere faix
resiste ä ces moyens, c'est bon de mettre la main dans la matrice pour en detacher le

placenta et le ressortir; on peut attendre et repeter jusqu'ä 10 ou 12 heures; cela est

indispensable s'il y a grande perte de sang ou convulsions ou travail continuel apres
I'accouchement.
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NB On peut encore resserrer la matnce si on pince le ventre jusqu'ä causer un peu de

douleur. La mere etant dehvree, on doit glisser un linge sec sous elle, lui mettre un linge
chaud ä l'entree de la vulve pour empecher de cailler le sang, lui rapprocher les jambes, la

couvrir, lui recommander le silence et ne pas dormir.

Pour l'enfant.

II faut frotter la crasse de la peau de l'enfant avec du beurre fondu, ensuite le laver avec un
melange de vin et d'eau et l'essuyer doucement, on doit menager les yeux et les sutures du
crane qu'on ne doit pas fagonner; on doit examiner si les yeux, la bouche, les narines, les

oreilles, l'anus sont ouverts; si l'enfant tete le doigt ou non, s'il a le filet qu'on doit couper,
s'il n'a pas sali dans 24 heures, dans tous ces cas, on doit avertir le Chirurgien
On doit avertir la mere que c'est un grand mal pour la forme et la sante de l'enfant de le trop
emmailloter fort; si on employait un morceau d'etoffe large d'un quart et demi en haut et un
quart en bas vers le pied qui se plie au sommet, milieu et fond par une attache serait mille

mieux, ou mieux un tricot elastique.
Ensuite, on doit absolument purger l'enfant en lui faisant de suite sucer le sein de la mere; ce

peu de clair est tres utile ä l'enfant mieux qu'un purgatif. Si la mere ne veut donner son
colostrum ä son enfant on doit le suppleer par de 1'eau miellee ou sirop purgatif jusqu'ä ce

que l'enfant ait rendu le meconium; on connait par les selles si elles ne sont plus noires mais
jaunatres, ll ne faut pas lui donner teter du lait plus gras qui lui ferait mal en s'y melant avec

cette noix dans ses boyaux, on peut nournr l'enfant d'eau tiede sucree ou miellee, ll ne faut
pas lui donner de l'huile ou du (lllisible)

Pour 1'hernie.

Les cris, les efforts pour sortir du maillot occasionnent l'hernie plus souvent au gargon, si on
s'apergoit au commencement, on doit appliquer un bandage avec un petit coussin qui
retienne 1'intestm en place et bouche l'ouverture, faire usage de quelque application
astrmgente telles qu'une once de noix de galle ou on place deux onces d'ecorce de chene

concassee et cuite dans un pot de fer dans demi de bon vin rouge jusqu'ä (illisible) coulee et
en mouiller l'endroit souvent

Soins de la mere.

Sur le lit des couches, on doit plier un drap en huit double pour le tirer un peu quand ll sera

sali; ll convient de chauffer les linges, avant que de la transporter au lit on doit la faire

uriner et appliquer sur le ventre et le sein une serviette ou linge souple. Elle ne doit pas
changer la chemise pendant la fievre de lait; ll est nuisible de trop chauffer la chambre, il ne

convient jusqu'au quatneme jour de la nournr qu'avec soupes ou bouillons.

Dans la perte excessive de sang.

Tres forte, on doit appeler un medecin ou le remede serait d'mtroduire la main de nettoyer la
delivre qui empeche de contracter la matnce, le toucher engage la matnce ä se serrer; ou ä ce

defaut, dans un trop grand ecoulement il faudrait apphquer sur le ventre des compresses
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trempees dans l'eau bien froide melee de vmaigre et meme en introduire pour crisper les

embouchures des vaisseaux mais ll faut se garder de ne pas employer au commencement
d'une perte si la femme est sanguine. II est bon de faire des frictions sur le ventre avec la

main, eile excite la matrice ä se resserrer; dans ce cas, les jambes devraient etre plus elevees

que la tete ou faire entrer avec une sermgue de bonne eau de vie.

Pour la suppression de vidanges.

(lllisible) d'ou ll resulte la difliculte de respirer tres grande, des palpitations de cceur, des

evanouissements, des douleurs de tete, des convulsions, des douleurs dans tout le ventre;
dans ce cas, eile doit demander du secours et en attendant eile peut faire une saignee
mediocre au bras.
2. Appliquer sur le bas ventre des serviettes trempees dans du lait tiede ou une decoction de

mauves ou grames de lin ou meme eau pure. Les sangsues appliquees ä la vulve est bon s'il
n'y a eu grande perte de sang ou vessicatoire sur le bas ventre.

Pour empecher les tranchees.

II faut boucher Forifice avec un linge et avoir soin de tirer la delivre avant que la matrice se

soit resserree; ll est bon, pour chasser ces corps etrangers, de prendre des pilules, dix le

matin et dix le soir pendant plusieurs jours ou prendre des graisses.

Dans la descente de la matrice.

Jusqu'a la vulve on doit prevenir un medecm; en attendant on doit envelopper la matrice
avec un linge souple trempe dans du lait tiede et faire coucher la malade sur le dos, le

croupion un peu eleve; la repousser legereraent et ne pas lui donner des choses trop
echauffantes pour ne pas occasionner l'inflammation.
Dans les accouchements ou les femmes se plaignent de grand mal de tete leur visage est fort
rouge, le pouls est dur, gros et vite si elles sont alterees, grande chaleur, les urines difficiles et
brülantes dans ces cas, ll faut activement menager les choses echauffantes ä cause de

l'inflammation qui est tres nuisible ä la mere et ä l'enfant au lieu, on la nourrira de bouillons
ou de soupes.

De la differente maniere de naitre.

1. Si l'enfant est ne par la tete, ll faut voir dans les pages precedentes,
2. s'il nait par les jambes: si les deux pieds sont dejä dehors, la sage-femme doit les saisir
avec les deux mains enveloppees dans un linge et ensuite les tirer doucement en faisant des

petits mouvements en tous sens poussera au nombril, tirera un peu le cordon crainte qu'il ne
s'arrache du ventre; il faut faire ä son corps un quart de tour ä droite ou ä gauche de maniere

que ses fesses regardent la cuisse droite ou gauche de la mere situation qui met la tete en bon
etat dans le sens le plus large de cette entree ensuite elle doit degager les bras en portant
deux doigts jusqu'au ph du coude; si l'enfant etait trop descendu, il faudrait le repousser un
peu pour donner de large au bras; ensuite on doit lever un peu le corps pour faciliter la tete;
l'introduction des doigts pour saisir la tete crainte qu'en tirant l'enfant, on lui arrache la

tete.
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3. II ne se presente qu'un pied; la sage-femme le tirera un peu pour faire descendre l'autre et
s'il ne descend pas eile doit cesser pour aller chercher l'autre dans la matrice; on doit avoir
soin de ne pas tirer un pied jusqu'ä la vulve car il devrait naitre double en danger. Si l'enfant
venait jusqu'ä la tete et qu'on ne puisse avoir la tete accrochee ä I'os pubis, on doit
introduire la main ä plat entre le dos de l'enfant et le fondement de la mere jusqu'au-dessus
de la nuque, on repousse autant que l'on peut la tete en haut, on avance les doigts des cotes
de la tete ou il y a plus de facilite de les passer, on embrasse avec les doigts ce cöte de la tete et
on täche de lui faire un quart de tour comme avec la main qu'on le tient au-dehors afin de

ramener l'enfant au bon cote.

Accouchement presqu'impossible sans secours.

Dans ces cas, on doit prevenir un Chirurgien, quand de l'enfant le col, l'epaule, la main, le

dos, la poitrine, le nombril, le ventre, les hanches ou autres obstacles de la mere se

presentent.

Accouchement de l'enfant mort.

On connait que l'enfant est mort dans le ventre:
1. la femme ne le sent plus remuer,
2. son ventre devient plus pesant et ne grossit plus,
3. lorsqu'elle se couche sur l'un ou l'autre des cotes, elle sent comme une masse qui tombe
du cote ou elle est couchee,
4. ses mamelles deviennent flasques,
5. lorsque l'enveloppe de l'enfant est dechiree, il s'ecoule presque toujours des eaux noires
et puantes; dans ce cas, si l'enfant se presente en bonne position, il peut naitre, sinon il faut
le chercher par les pieds, le tirer avec precaution pour ne pas le dechirer car l'accouchement
serait dangereux.
Si la mere meurt, il faut tirer doucement l'enfant par les pieds sinon faire l'operation
cesarienne.
Si on soup^onne avoir plusieurs enfants, on doit faire attention de ne pas tirer un pied pour
l'autre mais, ayant le pied, il faut avec la main suivre jusqu'aux cuisses pour s'assurer du

meme enfant.

Les dangers des fausses couches.

Sont ä la suite d'une chute, de quelques coups ou efforts violents, d'une pcur ou chagrin; s'il
survient subitement des douleurs aux reins, aux hanches, on doit craindre d'un decollement
du placenta.
NB. S'il n'y a point d'ecoulement de sang, on peut esperer de la prevenir. Dans ce cas, il faut
vite faire coucher la mere ä plat dans un lit et ne pas la couvrir,
2. ne bougeant point et ne parlant point,
3. on fera une saignee au bras qu'on peut retirer au bout de 8 ou 10 heures ä une femme

sanguine,
4. si les douleurs continuent, on lui donnera un lavement d'une decoction de graine de lin et
beurre frais,
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5. on lui donnera quelques jours des boudlons de gras cuit au beurre frais,
6 on appliquera sur le ventre du linge trempe la decoction d'ecorce de chene dans du vin
rouge presque ä froid; en un mot ne pas donner de trop echauffant, ne pas trop chauffer la

chambre.
La fausse couche est presque inevitable quand ll y a perte de sang notable, eile doit
consulter

Les signes de la grossesse sont.

Certains sont a peu pres le seul mouvement de l'enfant, en doute, la suppression des regies,
le gonflement des mamelles, le degout, les envies de vomir, les appetits immoderes pour
certames choses, le gonflement du ventre et par le toucher, si on trouve le museau de la
tanche tres bas et la matnce plus volumineuse; on peut soupgonner une grossesse de 2 mois
ou 4 mois, on commence ä sentir remuer l'enfant; l'accouchement est prochain si l'orifice ou

museau est ouvert comme un ecu neuf si les douleurs se succedent

Les remedes dans la grossesse.

On doit etre attentif; on peut saigner ä tont terme cn necessite:
1. ä des personnes robustes et sanguines, si avaient hors le temps de la grossesse, des regies
abondantes, si elles sont sujettes ä des etourdissements pendant ce temps, ä des douleurs et

pesanteurs de tete, ä des saignements de nez et dans le danger de fausse couche. Les

purgatifs sont moms necessaires aux femmes robustes qu'aux faibles pouvant moins
digerer. La poudre de rhubarbe et de creme de (lllisible) de chacun quarante grains est un
purgatif stomachique assez convenable aux femmes enceintes faibles et meme robustes

auxquelles on peut eri augmenter la dose; et le jour de purgation ll est bon de bien boire.

Pour remedes.

II est bon de donner, quelques jours avant 1'accouchement, un verre matin et soir de muscat
ou mieux d'humagne cuit avec un peu d'eau, 1 g. de cannelle et 1 g. de safran. Si la mere n'a

pas de perte de sang, c'est pour fortifier la mere et l'enfant Pour arreter le sang, ll est bon de

tremper un linge au vin rouge sur le ventre et le visage.

Remede pour faciliter l'accouchement.

Broyer en poudre une coquille d'ceuf en ötant la pellicule du dedans avec autant de cannelle

en poudre; faites-le avaler avec un verre de vin ou bouillon ou meme une petite dose de la

(lllisible) en the coulant.

Pour faciliter l'accouchement.

II faut prendre une petite pmcee de (lllisible) non bemte et bouilhr une fois dans une goutte
d'eau; donner une cuilleree de ce the pour renouveler les moments du travail d'enfant; on le

donne aux personnes en grand danger, qui ne peuvent pas accoucher et ä qui le moment de

travail a cesse. On peut le reprendre de demi heurc mais peu; on peut en mettre proche des

nannes; experience, on peut en envoyer dans une bouteille.
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Idem Feau de glaee ou fraiche, prise abondammerxt par la femme en couches ou Feau froide
appliquee en cas extremes sur les reins, ou la partie superieure de la matrice un petit
moment, facilite Faccouchement et pousse au-dehors le foetus mort ou la delivre; et
appliquee ä Forifice de la matrice, arrete l'avortement. II y a cependant des cas que si

Fenfant est plus gros que le passage que les remedes sont inutiles. Les thes de (illisible) sont
bons pour avancer Faccouchement.

Accouchement.

On applique de l'herbe de (illisible) cuite sur le ventre et on en donne ä boire et idem si

souffre de la matrice on donne une part de the de camomille et de melisse pendant plusieurs
jours mais peu et on defend toujours le vin. II y a de l'herbe dans les rocs qui est excellente et
on en met une poignee avec l'humagne ou muscat vieux: (illisible). L'enfant pour bien venir,
doit avoir la bouche en haut ou plutöt ä droite par le toucher.

Pour faciliter un accouchement.

Prenez deux racines de lis blanc, les donner ä manger ä la femme: elle accouchera tout de

suite avec l'arriere faix. Ou faites cuire deux ceufs frais dans l'eau comme ä l'ordinaire et, de

cette eau, donnez-en ä boire deux cuillerees, lui facilitera l'accouchement.

Discussion

Jusqu'au 19e siecle, les savoirs sur l'accouchement sont transmis par des

matrones experimentees qui enseignent la pratique directement au lit des

parturientes. Les manuels d'accouchement ne parviennent aux eleves sages-
femmes qu'avec la prise en charge par les medecins d'une formation essen-
tiellement theorique. Cependant, la pratique empirique des accoucheuses
subsiste ä cote de la pratique officielle de sages-femmes diplomees. En Valais,
la formation officielle et theorique des sages-femmes mise sur pied par les

medecins se fonde exclusivement sur des manuels dont les auteurs sont
Yaudois ou Francjais. De ce fait, les preoccupations propres au terroir
valaisan ne sont pas clairement representees. Le document ci-dessus consti-
tue done une piece unique des Archives valaisannes car, d'une part, il s'agit
du seul «manuel» d'accouchement specifiquement valaisan parvenu ä notre
connaissance et, d'autre part, il met en lumiere la place importante occupee

par les ecclesiastiques dans une societe paysanne dont les comportements en
matiere d'accouchement ne peuvent se concevoir «(...) en dehors de l'ideolo-
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gie dominante, de type conservateur et religieux, que Ton pourrait qualifier
de regime de l'ordre moral»15.

Une analyse detaillee de ces Observations sur les accouchements montre
que l'auteur s'est largement inspire des ouvrages de Yenel (1778) et de

Baudelocque (1787) parus ä la fin du 18e siecle. En effet, un grand nombre de

similitudes se font jour pour ce qui regarde plus specifiquement la preparation
de l'accouchement et les soins ä donner aux accouchees ainsi qu'aux

nouveau-nes. Ces ressemblances vont parfois jusqu'ä la copie de certains

passages repris in extenso; cela se trouve aussi bien dans l'ordre des conseils

prodigues aux sages-femmes que dans l'utilisation meme du vocabulaire;
d'autres passages concernant les soins ä donner aux accouchees reprennent,
en les resumant, les avis de Yenel et de Baudelocque. Les recommandations
concernant les premiers soins ä donner aux nouveau-nes, le fagonnage des os

du cräne, l'emmaillotement et la premiere alimentation sont egalement

evoques et indiquent que certaines des preoccupations des ecclesiastiques
rejoignent Celles des medecins. Les dernieres similitudes que l'on peut relever
entre ces trois manuels concernent la prevention: aucun d'entre eux ne

l'evoque. L'inoculation jennerienne est mise au point en 1798 ce qui justifie
son absence des ouvrages de Venel et de Baudelocque. Que le eure d'Ayent
n'en fasse pas mention peut s'expliquer soit par son manque de connaissan-
ces soit par sa trop grande preoccupation de la vie eternelle. En effet, au
contraire des medecins qui s'assurent d'abord de la survie physique du

nouveau-ne evoquant les soins corporels, l'habillement, l'alimentation du
nourrisson et le sevrage, le pretre se preoccupe en premier lieu de la survie de

Farne du nouveau-ne, ce qui explique Fimportance accordee au bapteme
dans le manuel empirique.

La specificite de ce manuel reside dans l'absolue necessite de baptiser tout
ce qui sort du corps de la mere. Pour cause de bapteme, la femme doit done

etre attentive aux avortements des le premier jour de la conception. En effet,
si elle expulse un caillot de sang, il faut l'examiner attentivement et s'il cede

sous la pression du doigt, «on peut croire alors que e'est un foetus et on doit le

baptiser sous condition (...)». Le bapteme peut se faire en le plongeant dans
l'eau sans craindre de le tuer puisqu'il vivait dans le sein humide de la mere.
II arrive aussi que la mere expulse une chair informe qui peut ne pas etre un
foetus; il faut cependant l'examiner et «dans le doute le baptiser». Ces

quelques lignes demontrent que, pour l'Eglise, il y a une vie distincte de celle
de la mere des la conception. Le bapteme est un acte essentiel pour la survie
de Fame foetale; d'ailleurs, le cure met en exergue des representations du
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developpement du foetus, la phrase suivante: «L'äme se met done au
commencement, or Dieu a forme le bapteme pour l'äme done il faut le baptiser
aussitot sous condition si on en doute.»

Le bapteme apparait comme une thematique qui rcvient ä intervalles
reguliers, dans tous les actes que l'on tente d'enseigner ä la sage-femme. Le

cure lui-meme doit etre attentif ä la situation de toutes les femmes de sa

paroisse; quand une d'entre elles est malade, il doit lui demander si elle est
enceinte «afin de pourvoir au bapteme de l'enfant par operation cesarienne».

L'Eglise catholique considere done le bapteme du foetus comme prioritaire.
Mais, comme l'ecrit J. Gebs, «en recommandant la cesarienne sur femme

morte, elle favorisait l'enfant aux depens de la mere; et meine si au cours du
XHIe siecle, l'Eglise a assoupli sa position dans un sens plus favorable ä la

mere, en tolerant l'intervention sur femme vivante, la priorite demeurait
l'enfant ä baptiser»16. D'ailleurs, cela se confirme dans les consignes donnes

aux sages-femmes pour preparer l'operation cesarienne. Elles doivent preparer

quelques instruments dont le premier cite sur la liste «1. de l'eau tiede

pour le bapteme» indique que priorite est accordee ä l'enfant ä naitre; or,
J. Gelis affirme aussi que les matrones ont de tout temps privilegie le salut de

la mere car elles preferent sauver ce qui vit. Cette difference d'attitudes
devant la vie peut expliquer que les ecclesiastiques reclament une formation

pour les sages-femmes.
Enfin, dans les cas ou la naissance s'annonce difficile, ou l'on pressent la

mort du nouveau-ne, il vaut mieux baptiser, dans le sein maternel, un foetus

vivant qu'un enfant mort. Si l'enfant est faible, on peut, apres avoir coupe le

cordon ombilical «le tirer de la matrice et le baptiser». Ensuite seulement il
faut lui nouer le nombril, lui ouvrir la bouche et le chauffer avec des linges
tiedes; ces actes essentiels pour la survie de l'enfant n'interviennent done

que dans un deuxieme temps, apres le bapteme: si l'enfant meurt, il va
directement au Paradis pour la vie eternelle parce qu'il n'a pas eu le temps de

pecher; il y a lieu de s'en rejouir. Lors d'accouchements difficiles, si l'enfant
semble mort sans pourtant qu'il en ait les marques evidentes sur le corps, il
faut d'abord le baptiser sous condition: les moyens ä mettre en oeuvre pour
assurer la survie de l'enfant sont toujours evoques apres le bapteme.

Le debut du manuel empirique est consacre ä tous les cas de baptemes
divers qui peuvent se presenter: dans les cas d'avortements, de mort de la

mere ou d'accouchements difficiles; apres avoir passe en revue ces differentes

possibilities, le cure d'Ayent s'interesse aux connaissances dont doivent
disposer les sages-femmes pour exercer efficacement aupres des parturientes.

80



Les examens portent sur trois points dont le premier est consacre au

«bapteme des enfants non nes, nes en partie et nes en danger de mort,
condition, validite, et des avortons, monstres».

La preoccupation du bapteme redete les raisons de l'intervention de

l'Eveche de Sion aupres du Departement de l'interieur pour demander la

reprise des cours pour les sages-femmes. On comprend egalement l'utilite
d'un tel manuel empirique, porteur de l'ideologie ecclesiastique et de quelques

conseils pour assurer la survie de l'enfant et de la mere. D'ailleurs, P.

Guillaume confirme cette attitude en precisant que «l'Eglise intervient,
lorsque l'accouchement naturel s'avere sans espoir, en proposant le choix du
salut de l'enfant ä baptiser, au prix de la vie de la mere»17. Or, le souci de

l'Eglise catholique pour la survie de l'äme se conjugue avec Pomnipresence
de la mort dans le processus de la naissance. L'importance accordee au
bapteme ne se comprend, en effet, qu'en relation avec la disparition possible
du foetus ou du nouveau-ne, mort qui devient synonyme d'errance eternelle
de l'äme dans un espace neutre appele les limbes. En effet, selon la tradition
catholique la plus ancienne «le ciel est referme ä tous ceux qui meurent sans
avoir ete regeneres»18. Cette croyance angoissante se retrouve aussi bien chez
les lettres — medecins, cures, moralistes, responsables politiques — que dans
les legendes et les histoires populaires: «L'enfant sans bapteme est une äme

perdue, qui ne peut acceder au bonheur de l'Au-delä et revient tourmenter
les vivants».19

En plus du poids du bapteme et de Pomnipresence de la mort qui
caracterisent le manuel empirique, il faut citer l'importance accordee ä la

presence du vin dans tous les actes qui entourent l'accouchement. De ce

point de vue, il est ä la fois, his des manuels du 18e siecle, plus particuliere-
ment de J.-L. Baudelocque, et veritable representant de la medecine empirique

du terroir valaisan. En effet, le vin entre dans la composition de remedes
destines ä fortißer les femmes avant leurs couches et ä stimuler le foetus qui,
des sa naissance, est lave avec du vin mele d'eau. Muscat et humagne, nobles
vins du pays, servent aussi bien ä rechauffer le nouveau-ne en danger de

mort, ä reduire l'hernie du nourrisson, ä enrayer les pertes de sang excessives
des parturientes qu'ä prevenir les fausses couches et ä faciliter l'accouchement.

Dans les regions peripheriques, la medicalisation de l'accouchement
tente de s'imposer dans le cours du 19e siecle; ce processus qui considere le

recours ä la medecine comme le seul moyen possible d'effectuer un accouchement

reussi est cependant longtemps tenu en echec par la foi dans la
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vocation soignante de l'Eglise. En effet, au salut des ämes s'adjoint le souci
du corps que le pretre est appele ä soulager, «il apparait alors comme etant en
rivalite directe avec le medecin»18. La pratique empirique des accouche-

ments persiste tant que l'on considere l'aide apportee aux parturientes
comme l'expression meme de la charite chretienne. Le clerge valaisan ne
s'engage dans la formation des sages-femmes que le temps pour l'Etat de

remettre sur pied une formation officielle. Le cure de la paroisse d'Ayent est
bien le seul ecclesiastique qui, dans l'espace de trente ans, s'engage aussi loin
dans l'expression de la prise en charge religieuse de l'accouchement.
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